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Résumé : La présente recherche s’est focalisée sur les représentations sociales autour de la gestion 
des biens publics par les travailleurs de la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité 
Publique (DGTCP) au Bénin. 74 personnes (agents, autorités et usagers) ont été sélectionnées et 
enquêtées par l’exploitation d’une grille d’entretien semi-structuré et d’une grille d’observation 
spécifiquement construites à cet effet. Il s’est avéré que la gestion hideuse des ressources de l’Etat 
que fait le personnel de cette direction provient d’un conglomérat de facteurs. Ces agents, en 
dehors de leur démotivation au travail, ont une mauvaise perception du bien public. Cette 
perception défectueuse entraine une absence de démarcation entre le bien public et le bien privé. 
Ces deux facteurs se conjuguent à la politisation de l’administration pour déterminer le 
comportement peu orthodoxe et peu professionnel du personnel. A cet égard, l’administration 
béninoise en l’occurrence la DGTCP enlise davantage le pays dans la pauvreté. Chacun ne se 
soucie que de lui-même et de ses intérêts. Les textes et lois ne sont pas respectés ; les reformes 
peinent à prendre ; les relations interpersonnelles sont malsaines, la gestion du bien est une 
cacophonie. Au demeurant la DGTCP est une administration de gaspillage. 

Mots-clés : Bien public - Trésor Public - représentation sociale – gestion – Bénin 

Abstract: Management of goods belonging to the beninese public administration: an 
ethnography of social representations of the Treasury agents 

Present research, was focused on the social representations around management of the public 
goods by the workers of the Head office of the Treasury and Public accounting (DGTCP) in 
Benin. 74 people (agents, authorities and users) were selected and surveyed by the exploitation of 
a grid of semi-structured maintenance and a grid of observation specifically built for this purpose. 
It proved that the hideous management of the financial resources of the state which the staff of 
this direction makes comes from a conglomerate of factors. These agents, apart from their 
demotivation with work, have a bad perception of the public property. This defective perception 
involves an absence of demarcation between the public property and the private property. These 
two factors are combined with the politization of the administration to determine the not very 
orthodox and not very professional behaviour of staff. In this respect, the Beninese administration 
in fact the DGTCP more sinks the country in poverty. Each one is concerned only about itself 
and its interests. The texts and laws are not complied with; reform pain to take; the interpersonal 
relationships are unhealthy, the management of the good is a cacophony. Moreover the DGTCP 
is an administration of wasting. 

Keywords: Public property - Treasury – social representation – management - Benin 

 

Introduction   

Dans une étude récente, B. Gors et D. Renders 
(2014) affirme que l’administration est instituée 
pour les besoins de l’action publique. Pour ces 
auteurs, l’administration en vue d’assurer la 
réalisation des missions qui lui sont confiées, a 
besoin de moyens humains et financiers, mais doit 

également se pourvoir en moyens matériels. C’est 
par l’acquisition et la gestion de biens, tant 
mobiliers qu’immobiliers que l’administration rend 
des services efficaces aux usagers. La gestion et / 
ou l’exploitation de ces biens ont souvent été 
décrites comme abusives ou anarchiques avec pour 
conséquences un dysfonctionnement ou une 
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contreperformance dans le processus de délivrance 
du service public. La norme en matière d’utilisation 
du bien public, même lorsqu’elle existe est 
méconnue ou peu respectée.  L’anormale semble 
devenir la norme pour les populations qui adoptent 
des comportements déviants face à la gestion des 
biens publics. Ces comportements observés au 
niveau des populations sont aussi comparables à 
ceux des  agents de l’administration publique au 
regard de l’utilisation des biens tant mobiliers 
qu’immobiliers. A cet effet, G. Bakandeja Wa 
Mpungu (2006) montre que le système 
administratif fonctionne sous le couvert de 
certaines tares qui lui donnent visiblement une 
image répulsive et dépréciative. Il convient de 
rappeler que, la gestion hideuse du bien public ne 
date pas d’aujourd’hui. Le premier gouvernement 
de l’ère du renouveau démocratique béninois s’en 
était rendu compte, au point où, des états généraux 
sur la fonction publique avaient été commandités 
dès 1990. Ainsi, les états généraux sur la fonction 
publique de 1994 révélaient l’existence d’une crise 
d’effectivité, c’est-à-dire qu’il existe un boycotte 
notoire des textes, des lois, des dispositions 
réglementaires, des arrêtés et circulaires qui codent 
la gestion de l’administration publique. A ce déficit 
de professionnalisme administratif, s’ajoutent la 
lenteur administrative, la politisation de 
l’administration publique, l’incivisme administratif 
et autre qui gangrènent dangereusement 
l’administration béninoise. Au demeurant, il y a 
dans l’administration publique béninoise, une 
absence de culture de gestion administrative des 
biens. Or, prenant appui sur M. Le Galic (2005), 
il n’y a pas de développement sans une politique et 
une culture efficace de gestion des biens publics. 

Le choix du Trésor Public, une structure du 
Ministère de l’Economie et des Finances comme 
cadre d’investigation provient du fait qu’elle 
fonctionne comme le garant des biens publics. Or, 
dans la réalité des faits, cette structure n’échappe 
pas aux constats susmentionnés. Dans cette 
structure, les comportements observés au niveau 
des agents, considérés ici comme des élites à qui 
incombe la responsabilité d’impulser un souffle 
nouveau dans la gestion du bien public sont 
déplorables. Il n’est pas rare de voir le matériel 
administratif utilisé à titre privé. Cela pose alors un 
                                                           

1 Société Nationale des Eaux du Bénin 

problème de gestion des biens publics. Ce 
diagnostic entache la pronostique du 
développement. Renverser la tendance nécessite 
une prise de conscience au plan général comme le 
stipule C. Assaba (1998). C’est donc un processus 
dynamique qui nécessite la participation de tous les 
acteurs. Le tableau administratif béninois en 
matière de gestion des biens publics est peint en 
noir dans la mesure où, les constats effectués au 
niveau du Trésor Public sont alarmants. Il est 
courant de voir le matériel roulant de cette 
direction abandonné dans des garages de 
réparation, négligé ou utilisé abusivement à des fins 
personnelles. La gestion du matériel bureautique 
est pareille. A cela, il faut ajouter l’usage abusif du 
téléphone. Dans les locaux, le matériel électrique et 
la climatisation sont  constamment laissés allumés, 
même en dehors des heures de service, occasionnant 
pour l’Etat d’énormes dépenses liées à la 
consommation de l’énergie. Aussi, soulignons la 
négligence et l’utilisation de l’eau de SONEB1 dans 
les services de l’administration du Trésor Public. 
On remarque que les robinets défectueux gouttent 
à longueur de journée sans aucune réparation. Ces 
constats empiriques énumérés sont si prégnants, 
qu’on est tenté de se questionner sur les 
représentations sociales que les agents du Trésor 
Public de Cotonou ont de la gestion des biens 
publics. Certes, il est clair et nous admettons avec 
J-P. Olivier de Sardan (1995) que, la mise en œuvre 
des actions de développement d’une entreprise met 
en relation différents acteurs qui développent 
chacun des stratégies inhérentes à leurs intérêts. 
Malgré cette diversité des stratégies inhérentes aux 
intérêts, la question demeure. Quelles sont les 
représentations sociales que les agents du Trésor 
Public de Cotonou ont de la gestion des biens 
publics ? 

Partant du fait que l’administration de façon 
générale est régie par des normes formelles qui 
déterminent les actions et les comportements des 
acteurs, il apparait que la problématique de la 
gestion des biens publics n’est pas liée à 
l’organisation structurelle mais  plutôt aux 
représentations que les acteurs se font du bien 
public. Pour pouvoir répondre au questionnement 
de la recherche, il est présenté dans un premier 
temps le site d’investigation suivi des matériels et 
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méthodes. Dans un second temps, les résultats de 
terrain sont présentés, analysés et discutés.  

 

1. Cadre de la recherche  

La Direction Générale du Trésor et de la 
Comptabilité Publique (DGTCP) est située à 
Cotonou, plus précisément au bord de l’Avenue 
Jean-Paul II route de l’aéroport Bernardin Cardinal 
GANTIN de Cotonou. Elle est entourée par 
d’autres administrations à savoir : la Direction 
Générale des Impôts et des Domaines, 
l’Administration Centrale des Finances et le 
Ministère d’Etat chargé du Plan et  du 
Développement.  Elle fait partie des services 
centraux du Ministère de l'Economie et des 
Finances. Ses attributions, son organisation et son 
fonctionnement sont régis par le Décret n°2012-
428 du 06 novembre 2012 et l’Arrêté 
n°1188/MFE/DC/SGM/DA du 14 décembre 
1998. Cette structure de l’Etat a deux missions que 
sont la mission « Trésor» et la mission « 
Comptabilité Publique ». A ce titre, elle exerce trois 
fonctions principales : la fonction «Trésor » ; la 
fonction « Réglementation de la Comptabilité 
Publique » et la fonction « Comptable ». 

Au titre de la fonction «Trésor », la Direction 
Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique 
est chargée : d'étudier et de suivre les problèmes liés 
à la gestion de la trésorerie de l'Etat et de procéder 
aux arbitrages nécessaires ; de proposer et de mettre 
en œuvre la politique financière de l'Etat ; d'émettre 
et de négocier les effets publics ; de gérer le 
portefeuille de l'Etat ; d'exécuter, en collaboration 
avec l'Institut d'émission, la politique monétaire de 
l'Etat ; de gérer la dette publique en collaboration 
avec la Caisse Autonome d'Amortissement.  

Au titre de la fonction « Réglementation de la 
Comptabilité Publique », elle est chargée : d'initier 
ou d'étudier tous les dossiers relatifs à la 
réglementation, à l'organisation et au 
fonctionnement de tous les services comptables de 
l'Etat et des autres Collectivités Publiques soumis 
aux règles de la comptabilité publique ; de 
coordonner ses services extérieurs dont la fonction 
essentielle est l'exécution des opérations 
budgétaires et comptables de l'Etat et des 
Collectivités publiques. Au titre de la fonction « 
Comptable », la Direction Générale du Trésor et 

de la Comptabilité Publique est chargée entre autre 
: de réaliser l'équilibre des ressources et des charges 
publiques dans l'espace et dans le temps ; d'assurer 
le recouvrement des recettes non fiscales ; de 
centraliser toutes les recettes recouvrées au profit 
de l'Etat ; de procéder au payement des dépenses 
des organismes publics régis par les règles de la 
comptabilité publique ; d'assurer la gestion 
financière et comptable des Ministères, des 
Institutions de la République, des Postes 
Diplomatiques et Consulats Généraux ; de 
produire les comptes de gestion de l'Etat et des 
collectivités publiques ; de centraliser les comptes 
de tous les comptables publics ; etc.  

Les Ressources Humaines de cette structure sont 
placées sous la direction d'un Directeur Général qui 
relève lui-même de l’autorité directe du Ministre de 
l'Economie et des Finances. La DGTCP comprend 
plusieurs directions techniques, des services 
centraux et extérieurs. Le choix de la DGTCP 
comme cadre d’investigation se justifie par le fait 
qu’elle est la garante des biens publics à travers les 
fonctions assignées à sa Direction de la Gestion des 
Ressources (DGR).  

2. Matériels et Méthode 

La présente recherche s’inscrivant à la fois dans une 
approche descriptive, analytique et compréhensive, 
s’intéresse aux comportements et opinions des 
agents de la DGTCP afin d’analyser leurs 
représentations des biens publics. La collecte des 
informations a été effectuée par l’usage d’une grille 
d’entretien et d’une grille d’observation car la 
recherche est, à visée  qualitative. Les données ont 
été collectées auprès de 74 acteurs dont 30 agents 
permanents et  6 agents stagiaires en service au 
trésor public, 8 responsables hiérarchiques, 20 
usagers de la DGTCP et 10 personnes ressources 
dont 3 agents de sécurité, 4 conducteurs de 
véhicules administratifs, 2 agents d’entretien et 1 
ancien agent du garage central à la retraite. Ces 
différents acteurs ont été sélectionnés par l’usage 
des techniques d’échantillonnage de « choix 
raisonné » et « accidentel ». La technique du 
« choix raisonné » a consisté à sélectionner les 
interviewés suivant des critères préétablis. Ces 
critères peuvent se résumer comme suit : être un 
agent en fonction à la direction du trésor public de 
Cotonou ; être âgé d’au moins 20 ans ; être averti 
des questions de gestion de biens publics ; avoir une 
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expérience d’au moins 5 ans de service à la direction 
du trésor public de Cotonou. Ces critères ont été 
appliqués à la catégorie de cible composée des 
agents en service au trésor public, des responsables 
hiérarchiques et des personnes ressources. Pour ce 
qui est de la technique d’échantillonnage 
« accidentel ou à l’aveuglette », elle a été appliquée 
aux usagers et a consisté à les sélectionner suivant 
qu’on peut y avoir facilement et commodément 
accès à eux au cours des prestations de services 
demandés. Les informations recueillies auprès de 
ces groupes cibles ont fait l’objet d’une analyse 
systématique de contenu catégorielle. A l’issue de la 
collecte des données qui a eu lieu à la DGTCP, les 
résultats obtenus se présentent comme contenu 
dans la section ci-dessous. 

3. Résultats de la recherche  

3.1. Logiques sociales des acteurs de la gestion des 
biens publics à la DGTCP 

3.1.1. Typologie des acteurs dans l’utilisation des 
biens publics à la DGTCP  

Les propos des informateurs révèlent que les 
acteurs de la gestion des biens publics à la Direction 
Générale du Trésor et de la Comptabilité publique 
du Bénin, sont essentiellement constitués des agents 
de la direction et des responsables hiérarchiques. 
Par ailleurs, les stagiaires interviennent également 
dans la gestion de ces biens à travers plusieurs 
tâches : la coupure des appareils électriques 
(lampes, brasseurs, climatiseurs), le nettoyage des 
véhicules, etc. C’est ce que déclare Y. P., agent-
stagiaire : 

« […] Ah ! Moi je ne suis pas recruté ici inh ! 
Je suis en stage. Si je réponds à votre 
préoccupation, je risque d’être renvoyé et mon 
stage sera annulé. Mais, tout ce que je peux vous 
dire, lorsque tout le monde est sur le point de 
rentrer les soirs souvent, j’essaie de vérifier si 
toutes les lampes sont éteintes ainsi que les 
brasseurs de notre bureau. Le reste je ne sais pas 
[…]». [Y.P., agent-stagiaire de la direction du 
trésor public de Cotonou, 31 ans]. 

De l’analyse de cet extrait, il convient de retenir que 
certains acteurs de la DGTCP ont peur de perdre 
leur statut en dévoilant la réalité des faits. Ces 
derniers estiment que ce qui se passe à la direction 
ne doit pas être connu de quelqu’un de l’extérieur. 
Néanmoins ils essaient de relater ce qui est moins 

grave. Les raisons qui fondent leur réticence à 
dévoiler les comportements des utilisateurs des 
biens publics sont entre autres la crainte de perdre 
son poste ; les statuts ou les postes occupés 
actuellement ; être pris pour complices ; la honte ; 
etc. Il convient de retenir de ces informations que 
les raisons qui expliquent la réticence à divulguer la 
mauvaise gestion du bien public à la DGTCP 
s’articulent autour d’un tableau fait de la peur de 
perdre son poste, du statut ou poste occupé par 
l’agent et de sa complicité.  

Pour ce qui concerne les acteurs externes de 
l’institution, c’est-à-dire les usagers du trésor public 
de Cotonou, il faut dire que le Ministère de 
l’Economie et des Finances a des éléments sur 
lesquels il peut exercer une influence dans le but de 
les contrôler. C’est ce que les acteurs appellent 
microenvironnement. Pour eux, le 
microenvironnement est marqué par des forces et 
des faiblesses. Il s’agit des fournisseurs, les 
intermédiaires, la clientèle et les partenaires 
sociaux. Les fournisseurs constituent le marché en 
amont du ministère de l’économie et des finances, 
ils participent à l’acquisition des matériels 
informatique (imprimantes, photocopieurs, 
ordinateurs), des matériels roulants (véhicules 
administratifs) et autres équipements entrant dans 
le cadre de ses activités. A ceux-ci, il faut ajouter les 
intermédiaires qui regroupent selon les 
informateurs, toutes les autres institutions sous 
tutelle qui concourent à la réalisation de ses 
missions. Les structures intermédiaires du 
Ministère de l’Economie et des Finances 
concernent essentiellement ; la Caisse Autonome 
d’Amortissement ; la Loterie Nationale du Bénin ; 
la Direction Nationale de la Banque Centrale des 
Etats de l’Afrique de l’Ouest ; la mission résidente 
de la Banque Ouest Africaine de Développement et 
le  Fonds Africain de Garantie et de Coopération 
Economique (FAGACE). 

3.1.2. Gestion des biens  publics et représentation 
sociale des agents de la DGTCP  

3.1.2.1. Représentation sociale du personnel  et 
perceptions autour du bien public de la 
DGTCP 

Du point de vue des personnes rencontrées, 
l’Inspection Générale des Services exerce un 
contrôle général sur pièces et sur place de 
l'ensemble des activités de tous les services de la 
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Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité 
Publique. Des régies intermédiaires de recettes, des 
régies d'avances et de menues-dépenses sont 
également contrôlées par cet organe. Elle peut être 
requise par le Ministre chargé des Finances pour 
contrôler tout organisme public soumis aux règles 
de la comptabilité publique ainsi que toute 
personne ayant bénéficié de financement public. 
Elle peut être aussi requise par le Directeur Général 
du Trésor et de la Comptabilité Publique pour des 
missions d'investigations et d'audits internes le cas 
échéant. Ainsi, plusieurs avis et perceptions sont 
recueillis sur le terrain par les agents du trésor 
public. Mme J. Z. :  

« […] Les reformes sont de plusieurs ordres à 
savoir : les reformes opérées au niveau du 
personnel, celles régissant également le texte des 
agents. En ce qui concerne le comportement  du 
personnel, je crois que la perception du 
personnel varie d’un agent à un autre, pour ma 
part, les reformes sont bonnes, c’est pour le bien 
du pays […] ». « […] il n’y a pas de contrôle 
pertinent sinon on n’allait pas assister à ce que 
nous voyons, de même beaucoup pensent que 
ce qui appartient à l’Etat est pour tout le monde 
et dans cette logique ils ne voient pas une 
mauvaise gestion » [J. Z., agent du trésor public, 
44 ans].   

Selon cet informateur, la mauvaise gestion des 
biens publics peut s’expliquer par le manque de 
contrôle des services adéquats. Il aborde la question 
des reformes administratives en estimant que pour 
le moment on ne peut pas condamner le 
gouvernement, et qu’on doit lui laisser un peu de 
temps avant d’apprécier. Parlant de la 
représentation sociale du personnel, l’informateur 
estime qu’il suffit d’être économiquement bien 
pour penser ou se croire le tout puissant. Pour 
monsieur J. A., les reformes administratives opérées 
par le gouvernement au trésor public sont 
importantes en ce sens où, elles permettent de 
réorganiser la manière dont les agents de 
l’administration gèrent cette dernière  en 
l’occurrence ceux du trésor public. C’est du moins 
ce que révèlent ces propos :  

« […] Les reformes permettent aussi de 
réorganiser le mode de gestion des biens 
publics, ceci juste parce qu’on a mis les hommes 
qu’il faut à la place qu’il faut […] ». « […] Je 

dirai qu’au niveau du personnel, tout le monde 
ne voit pas les reformes dans le même sens, 
certains sont d’accord tandis que d’autres sont 
contre […] ». [J. A., agent du trésor public, 39 
ans].  

Les raisons qui poussent certains agents à une  
mauvaise gestion des biens publics sont énormes. 
On peut citer entre autre la mauvaise politique de 
l’Etat face au contrôle de ses biens et la mauvaise 
foi des agents à ne pas respecter le bien public. 
Dans cette direction beaucoup voient le côté positif 
des reformes, puisque bon nombre estiment que les 
biens de l’Etat doivent être préservé et utilisé à des 
fins adéquates, mais dans le même temps d’autres 
sont contre et se disent que ‘’l’Etat c’est nous’’, 
donc la chose de l’Etat est ma chose et l’utilisent 
comme bon leur semble .Les avantages d’utiliser les 
biens publics sont restreints par rapport aux 
conséquences puisqu’il n’y a pas de règle régissant 
cette pratique. Par contre, les conséquences sont 
énormes : d’abord le mauvais exemple qu’on donne 
à la génération future, ensuite on viole la 
constitution en ne  respectant pas ces règles. C’est 
ce que déclare par la suite J.A.  

« […] Je vous donne un exemple  pendant les 
élections passées, nous avions vu des candidats 
faire leurs tournées de campagne avec les 
véhicules de l’Etat, on a beau crié mais cela est 
resté ainsi jusqu’à la fin.  Quel exemple on 
donne à la jeunesse qui tôt ou tard prendra les 
rênes de ce pays ? Toujours dans la même 
logique on constate aussi l’utilisation abusive 
des tickets valeurs autant d’exemple à donner 
[…] ». [J. A., agent du trésor public, 39 ans]. 

Pour Monsieur S. T., les reformes sont très bonnes, 
pourvu qu’elles génèrent de bénéfices à la Nation 
et non à un groupuscule. Il déclare à ce propos : 

« […] Je crois que par rapport au 
comportement du personnel, cela dépend de 
chacun, personnellement, je suis contre 
certaines suppressions de nos avantages, 
puisque du moment où nous travaillons, nous 
devons être bien traité. Je suis d’accord que le 
régime ait changé de chef et que le nouveau 
cherchera à installer sa politique, mais depuis 
qu’est ce qui a déjà changé ? Pas grande chose à 
mon humble avis […]». [S.T., agent du trésor 
public, 39 ans]. 
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Plus loin l’interlocuteur déclare :  

« […] Je ne dirai pas qu’il y a mauvaise gestion, 
parce que nous sommes les serviteurs de l’Etat 
et nous pouvons utiliser les choses de l’Etat, on 
peut juste dire que nous bénéficions des choses 
qui sont mises à notre disposition […]».  

De l’analyse de cet extrait de discours, il convient 
de retenir que l’informateur reconnait  que le bien 
public appartient à l’Etat et en tant que tel doit être 
utilisé comme cela, seulement que les conditions ne 
sont pas les mêmes pour respecter tout ceci. 
L’avantage de l’utilisation des biens publics n’est 
rien d’autre que la limitation de nos dépenses afin 
de pouvoir économiser un peu nos ressources. 
Enfin, il faut reconnaître qu’il n’y a pas trop de 
conséquences par rapport à l’utilisation des biens 
publics. A ce propos, B. A., affirme ce qui suit : 

« […] Les reformes administratives sont 
bonnes donc favorables à mon niveau, 
seulement en majorité le personnel n’est pas 
d’avis juste parce que beaucoup de nos 
avantages sont supprimés. Mais je crois que si 
tout ceci pourrait faire accroitre notre économie 
c’est notre bonheur […] ». [B.A., agent du 
trésor public, 36 ans].  

En somme, nous pouvons estimer que certains 
agents ne comprennent pas encore le bien-fondé  de 
ces réformes et comme tout autre, la pertinence ou 
les retombées  d’une réforme ne se voit pas au 
même moment mais plutôt à long terme. Le trésor 
public en tant que sous-secteur ou un 
démembrement du ministère de l’Economie et des 
Finances a subi le coup des réformes comme toutes 
les autres directions. Certains de nos informateurs 
aussi fustigent la non implication des agents par 
rapport à un certain nombre de décisions, cela 
suscite de mécontentement au sein du personnel, le 

constat est que,  seul les responsables prennent les 
actes allant dans la gestion des carrières de leurs 
collègues, autrement dit, ces collègues ne savent pas 
comment les autorités gèrent leur avancement leur 
promotion et leur mutation. On remarque donc 
l’absence d’implication des travailleurs dans leur 
carrière. C’est du moins ce sur quoi renseignent les 
propos de V. J. : 

« […] Ce qui m’amène  à gérer les biens publics 
comme bon me semble, est que dans notre 
service, il y a du clientélisme et le favoritisme 
car certains agents sont placés sans niveau 
requis et ils viennent nous faire chef, cela nous 
pousse à faire de la chefferie aux biens publics 
qui nous sont attribués […]». [V. J., agent du 
trésor public, 39 ans]. 

Il émane de la lecture de cet extrait que les 
personnes chargées de contrôler la gestion du bien 
public à la direction du trésor public de Cotonou, 
ne méritent pas le poste qui leur est confié ou du 
moins n’ont pas les compétences nécessaires en la 
matière. Ce qui pousse les acteurs à se soucier très 
peu des sanctions convenables aux déviants vis-à-
vis de l’utilisation des biens publics.  

3.1.2.2. Gestion des biens publics à la DGTCP 

La Direction Générale du Trésor et de la 
Comptabilité Publique du Bénin, avec les maux qui 
la minent et la qualité de gestion de ses biens ne 
saurait d’une part répondre aux attentes des usagers 
et d’autre part être au service d’un développement 
économique et social du pays. Sur le plan social, les 
faits tels observés à l’intérieur de cette direction ne 
visent pas une reconversion des mentalités pour une 
nouvelle éthique du travail privilégiant une 
amélioration de la productivité dans tous les 
compartiments de l’administration. 
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Photo 1 : Véhicule de DGTCP dans un garage en  
réparation.  

Photo 2 : Véhicule de DGTCP abandonné. 

Source : Cliché Nangbé, 2016 

 

 

 

Photo 3 : Véhicule de la DGTCP en panne Photo 4 : Véhicule de la DGTCP en réparation 
Source : cliché Nangbé, 2016 

 
Les photos 1 à 4 montrent des voitures 
administratives utilisées par les agents du personnel 
de l’Etat mais abandonnées pour mauvaise gestion. 
D’après les investigations, ces véhicules sont utilisés 
par les agents de l’Etat en général et ceux du trésor 
public en particulier. Ils ont subi une utilisation au-
delà de la norme et ne sont pas entretenus à temps.  
Ceci explique l’état dégradé et avancé des véhicules 
dans leur utilisation. La  plupart des agents de 
l’administration reconnaissent l’utilisation abusive 
des matériels de l’Etat mis à leur disposition mais 
ne se reprochent rien du moment où, ils manquent 

de motivation pour le travail et surtout les moyens 
très limités que l’Etat a mis à leur disposition. Ceci 
les amène souvent à profiter de l’Etat quand ils 
trouvent l’opportunité, et ces  opportunités ne sont 
rien d’autres que les missions qu’ils sont appelés 
parfois à effectuer. Pour les chefs garage, ces 
véhicules en réalité ne sont pas encore trop vieux, 
mais beaucoup sont abandonnés par l’Etat, alors 
qu’on pouvait mieux les entretenir pour les utiliser 
encore pour quelques années. Selon ces 
responsables, les gouvernants pensent toujours qu’il 
vaut mieux acheter de nouveau matériel et laisser ce 
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qui est déjà en voie de détérioration, sous prétexte 
de dépense. Plus loin, les chefs garagistes estiment, 
qu’ils ne peuvent se prononcer sur la question juste 
parce qu’ils ne sont pas au cœur de ce système. Ils 
reçoivent juste les véhicules en panne à leur niveau 
et se chargent de faire ce qui est de leur ressort, 
seulement qu’ils entendent parler et pour eux, les 
voitures qui viennent à leur niveau sont utilisés 
pour servir l’Etat afin que les gouvernants 
atteignent leurs objectifs. La photo 4 est 
l’illustration  d’un véhicule qui n’a pas encore fait 
trois ans et si l’Etat peut bien prendre soin de son 
entretien comme tous les véhicules qui sont 
nouvellement payés, leur durée d’utilisation pourra 
connaître une augmentation et permettra à l’Etat de 
pouvoir limiter les dépenses publiques et 
d’accroitre son économie. 

3.2. Pratiques et modes de gestion des biens publics 
à la DGTCP 

A la Direction Générale du Trésor et de la 
Comptabilité Publique du Bénin, l’usage du bien 
public est parfois une anarchie quand bien même il 
existe une règlementation en la matière. 
L’observation des locaux de cette direction permet 
de constater la promiscuité insoutenable et 
inadmissible, les conditions hygiéniques 
scandaleuses surtout pour les toilettes dont les frais 
d’entretien sont peu étudiés. Les matériels roulants 
sont utilisés pour des fins peu productives et leur 
entretien ne fait pas grand souci. L’extrait 
d’entretien ci-dessous en est une illustration.  

« […] je suis dans cette maison depuis plus de 
cinq ans, et ce que je vois, c’est désolant mon 
frère. Prions pour que ça change un jour […]. 
Je me demande si ces gens-là réfléchissent au 
moins. Il y a par exemple un doyen dans mon 
bureau, c’est le véhicule du service qui sert à 
transporter les marchandises de sa femme vers 
le marché tous les matins presque avant que lui-
même ne viennent au service […]. Un autre, lui 
du retour d’une mission avec nous l’autre fois a 
rempli le derrière du véhicule avec des sacs de 
maïs. Sans te mentir, il faut que ça s’arrête mon 
frère […] ». [S. R., agent d’exécution, 38 ans].  

L’analyse de cet extrait révèle  que le mode de 
gestion du bien public à la direction du trésor 
public de Cotonou n’est pas reluisant malgré les 
dispositions règlementaires prises par le ministère 
de l’économie et des finances. Selon certains 

informateurs, cet état de chose est, le plus souvent, 
dû à une mauvaise compréhension des clauses par 
les agents de la direction et pour éviter ces 
pratiques, il serait préférable que le ministère de 
tutelle prenne ses responsabilités en sanctionnant 
les agents indélicats. Pour certains, les biens publics 
immatériels se caractérisent par leur non-rivalité, 
c'est-à-dire que leur utilisation ne doit pas les 
épuiser ou n'en prive pas les autres utilisateurs. Au 
contraire, l’utilisation de ces biens publics 
immatériels est source de création. Toujours sur ce 
registre de gestion du bien public à la direction du 
trésor public de Cotonou, K. L., agent de ladite 
direction signale : 

« […] Pour faciliter les contacts et les appels 
d’urgence, tous les services de la direction sont 
dotés d’un moyen de communication : le 
téléphone. Depuis un moment, le service de la 
comptabilité constate une hausse des factures 
téléphoniques. Cette hausse est due à un usage 
abusif du téléphone. Les chefs services laissent 
ce moyen de communication à la portée de 
toute main ou en font un usage abusif à des fins 
individuelles. Le même constat est fait dans le 
cadre de l’électricité. En effet les agents de la 
direction créent d’énormes dépenses à l’Etat 
pour la consommation de cette énergie. On 
constate ici et là les lampes électriques allumées 
à longueur de journée, même si les agents sont 
rentrés à domicile. C’est le même cas pour les 
ventilateurs et les climatiseurs qui fonctionnent 
sans cesse et aussi le branchement clandestin des 
réfrigérateurs dans les bureaux pour un usage 
individuel et commercial (vente de glace, de jus 
de fruit) […] ». [K. L., agent en service à la 
direction du trésor public de Cotonou depuis 
14 ans]. 

Il convient de retenir de la lecture de cet extrait que 
la question des arbitrages entre propriété et biens 
publics à la direction du trésor public de Cotonou 
concerne aussi le maintien de la diversité de 
l’éducation reçue par chaque acteur et de sa 
représentation du bien public. Les possibilités de 
partage et d'appropriation des biens par les usagers 
conditionnent en effet l’usage qui est fait de ces 
derniers. La lecture de cet extrait révèle par ailleurs 
que les réfrigérateurs dans les bureaux de la 
direction, sont installés non pas pour un usage 
collectif mais pour des fins commerciales comme la 
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vente des glaces et des jus de fruits. Mais le 
paradoxe est que lorsque ces réfrigérateurs tombent 
en panne, c’est la fin de leurs existences. Car, ceux 
qui s’en servent pour des usages commerciaux ne se 
préoccupent pas de la réparation. C’est au contraire 
un handicap à leurs activités commerciales. Plus 
loin G. F., nous déclare : 

« […] L’eau, denrée de vie par excellence, son 
utilisation est mal gérée ici. Les robinets 
gouttent à longueur de journée sans aucune 
réparation. Certains agents font de ces robinets 
un bien à usage domestique. C’est le cas des 
agents dont le domicile est proche du service, 
ils utilisent ainsi les robinets du service comme 
des bonnes fontaines […] ». [G. F., personnel 
de la direction du trésor public de Cotonou, 42 
ans]. 

Il peut être retenu de l’examen de cet extrait que 
l’eau qui devrait servir uniquement les agents, 
devient une source à usage domestique et les 
robinets ne bénéficient d’aucune attention 
particulière en ce qui concerne leurs réparations. 
Devant ce gaspillage des biens publics à la 
direction, il serait souhaitable que le gouvernement 
béninois mette en place un comité de surveillance 
au niveau de chaque administration, comité qui sera 
chargé de contrôler la gestion des biens publics.  

3.2.1. Gestion des biens publics à la DGTCP : 
logiques des acteurs  

De l’avis des personnes enquêtées, les biens dont 
dispose la DGTCP sont composés entre autres des 
bâtiments, des matériels informatiques 
(imprimantes, photocopieurs, ordinateurs), des 
matériels roulants (véhicule administratifs) et des 
locaux. De la lecture des discours des interviewés, 
il convient de retenir qu’ils ont tous connaissance 
que la direction dispose de plusieurs biens. Parmi 
les biens identifiés, nous pouvons citer les 
bâtiments, les outils informatiques,  le matériel 
roulant, les ventilateurs et brasseurs, les 
réfrigérateurs, les meubles et les parkings pour les 
véhicules et autres.  Après, le Ministère de 
l’Economie et des Finances dispose actuellement de 
plusieurs bâtiments équipés de mobiliers et de 
matériels informatiques nécessaires à son 
fonctionnement. En ce qui concerne l’utilisation 
des matériels, un informateur observe : 

« […] Les biens publics comme les matériels 
roulants, et les matériels informatiques, qui sont 
à notre disposition, j’utilise le mien comme cela 
se doit car qui travaille à l’hôtel vit de l’hôtel et 
y profite aussi […] ». [Agents du trésor, 33 
ans]. 

De la lecture de ce discours, il convient de retenir 
que les agents de la direction du trésor public de 
Cotonou semblent faire bon usage des biens de la 
direction à leurs yeux. Néanmoins, ces derniers 
estiment qu’on ne peut pas être à l’hôtel et ne pas 
pouvoir vivre de l’hôtel. Il ressort donc de cette 
analyse que les biens mis à la disposition de la 
direction du trésor public appartiennent aux agents 
de ladite direction. 

Parlant des logiques autour des ressources 
financières les informateurs signalent que les 
ressources financières du Ministère de l’Economie 
et des Finances sont essentiellement fiscales 
provenant des taxes et impôts de l’Etat béninois  et 
des partenaires Techniques et Financiers. Elles 
retracent le budget Général de l’Etat. Au-delà de 
ces aspects, pour les interviewés, le service du 
matériel et de la logistique du trésor public de 
Cotonou est chargé de gérer les 
approvisionnements, les stocks les matériels, et les 
fournitures. Ce service a pour mission de passer les 
écritures sur les différents documents et registres de 
la comptabilité matière ; d’élaborer les propositions 
budgétaires  et les dépenses de matériel puis 
d’assurer la programmation et l’organisation des 
inventaires périodiques selon les données du 
terrain.  Par ailleurs, ce service a pour rôle 
d’organiser les manifestations et réception officielle 
en collaboration avec le service du protocole du 
ministère, de gérer, organiser et suivre l’entretien et 
la maintenance du parc de véhicule administratif. 
Mais, tel qu’on peut le percevoir, plusieurs maux 
minent le secteur du matériel roulant à la Direction 
du Trésor Public de Cotonou. Ces problèmes se 
manifestent par des faits et situations assez 
diversifiés. Plus qu’un simple besoin, l’acquisition 
du matériel roulant à la direction du trésor public 
de Cotonou semble devenir depuis quelques 
années, une contrainte pour nombre d’acteurs 
identifiés et enquêtés dans le cadre cette recherche. 
L’accès à un moyen roulant au sein de cette 
direction est régi par de nombreuses démarches, 
stratégies, politiques et logiques misses en place par 
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les responsables de la gestion des questions qui y 
sont relatives. La nature et la multiplicité de ces 
logiques sont à la base de nombreux maux qui 
paralysent le secteur. Cette paralysie touche non 
seulement le système logistique, mais aussi les 
demandeurs qui en souffrent vraiment. Chaque 
étape du processus coûte relativement assez pour 
les demandeurs. C’est à ce sujet que l’informateur 
A. L. affirme : 

« […] accéder à un moyen roulant ici à la 
direction du trésor, c’est comme une lutte. Et ce 
n’est pas seulement parce qu’il manque de 
véhicule; c’est plutôt parce que le processus 
n’est pas simple du tout et les responsables 
exigent des démarches énormes sans raison 
fondée, à mon avis. […] J’ai eu droit à ce 
véhicule il y a deux mois, mais figurez-vous que 
je le cherchais depuis cinq mois environ. Et 
quand je comptabilise seulement les démarches 
infructueuses que j’ai dû mener, vraiment, ça 
n’encourage pas. Cette affaire de moyen roulant 
là, je vous le dis, c’est plus qu’un marché […]». 
[A. L., 37 ans, personnel en service à la 
direction du trésor public de Cotonou] 

A travers les propos de l’informateur A. L., on 
entrevoit qu’à priori, il n’a pas obtenu tôt, le moyen 
roulant qu’il désirait avoir. De plus, l’accès, à ce 
moyen roulant lui a couté des démarches inutiles 
car étant pour lui des démarches infructueuses. 
Cette situation de A. L., n’est qu’une illustration 
des observations faites de façon récurrentes à la 
direction du trésor public de Cotonou. Accéder à 
un moyen roulant est donc un projet qui nécessite 
assez de temps car non seulement des démarches 
réalistes s’imposent, mais il faut prévoir aussi de 
l’argent pour certains acteurs et certaines situations 
à première vue, inutiles. Par ailleurs, la quête d’un 
moyen roulant par nos informateurs résulte  parfois 
d’une nécessité spontanée. Comme chez tout être 
humain, nombreux sont les raisons qui incitent les 
répondants à rechercher un moyen roulant. Le 
moyen roulant est pour eux l’une des priorités 
majeures pour répondre à un besoin spécifique. 
Pour certains d’entre eux, un agent de la direction 
doit avoir un moyen roulant qui lui permet de se 
rendre au travail pour rendre service à sa nation. Ce 
besoin n’est même pas limité à l’agent de la 
direction car même les particuliers recherchent 
toujours un moyen de déplacement. Dans ce sens, 

le moyen roulant constitue un besoin de premier 
ordre au plan social pour faciliter ses déplacements. 
Enfin, selon les informateurs, la psychologie des 
demandeurs intervient dans les logiques  
individuelles, et dans les mécanismes d’acquisition 
des moyens roulants.   

4. Discussion des résultats de la recherche 

Les résultats mettent en évidence une gestion 
catastrophique des diverses ressources de l’état dans 
tous les secteurs de la direction générale du trésor 
et de la comptabilité publique du Bénin. Cette 
gestion repose sur un tryptique fondamental qui 
sous-tend le problème : mauvaise perception, 
démotivation et politisation. En effet, le premier 
niveau du mal est la mauvaise perception des biens 
de l’Etats qui sont utilisés en guise de 
compensation au supposé manque à gagner des 
agents. Le second axe du problème relève de la 
démotivation des agents. Et, le troisième pan du 
problème est la politisation excessive de 
l’administration publique qui handicape ou émiette 
les mécanismes de contrôle mis en place par 
l’autorité. 

Par rapport au constat global, nos données assurent 
une convergence avec les conclusions des états 
généraux sur l’image de l’administration béninoise 
effectués en 1994. Déjà en cette période, l’étude 
rapportait qu’aussi bien les usages que les agents de 
l’administration publique ne sont pas satisfaits de 
l’administration. Cela va s’en dire que les 
performances de l’administration béninoise sont 
remises en cause car deux usagers sur trois ont 
déclaré qu’ils ne sont pas satisfaits des prestations 
offertes par les administrations publiques. Même 
au niveau des agents chargés d’exercer ces 
prestations, le problème restent posé car près de la 
moitié ont déclaré être non satisfaits.  

Nous considérons la gestion qui est faite des biens 
de l’Etat qui  par la DGTCP comme émanant de la 
perception des agents de ces biens. Il se démontre 
en effet, et nous admettons que, les perceptions 
constituent l’humus des représentations qui 
donnent corps aux comportements. En observant 
cette conclusion à la lumière de la théorie de 
l’action raisonnée de Ajzen et de Fishbein (1975), 
on comprend mieux le comportement des acteurs 
en situation. En effet, ces auteurs postulent à 
travers cette théorie que les individus agissent selon 
leurs représentations qui dépendent de leurs 
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connaissances et selon une valorisation personnelle 
de ces conséquences. Ils sont sensibles aux 
pressions sociales mais ils les perçoivent à travers 
un filtre sélectif et subjectif et en tiennent compte 
inégalement. La décision qui en résulte est destinée 
à assurer un état d’équilibre. En affinant cette 
théorie, Ajzen (1985), estime dans la théorie du 
comportement planifié qui constitue d’ailleurs un 
prolongement de la théorie de l’action raisonnée 
que, l'intention d’un individu d'adopter ou de ne 
pas adopter un comportement donné est 
déterminée d’abord par son attitude vis-à-vis ce 
comportement, ensuite par l'importance qu’il 
attribue à la norme subjective et enfin par l'opinion 
des personnes qui sont pour lui, significatives. Cela 
signifie que la gestion critique du matériel qui 
s’effectue dans cette direction s’inscrit dans un 
complexe de signifiants. Cette conclusion 
s’harmonise parfaitement avec les appréhensions de 
Triandis (1977), qui invitait expressément à tenir 
compte dans l’étude des déterminants d’un 
comportement de la norme morale, de l'attitude et 
de la croyance liée au rôle social. Pour cet auteur, la 
norme morale influence les intentions 
comportementales d'une personne, car elle est en 
rapport avec le sens moral d'un individu face à 
l'exécution d'un comportement donné. En ce qui 
concerne la croyance liée au rôle social, elle se 
rapporte à la perception qu'a un individu du 
caractère approprié d'un comportement donné 
chez les personnes qui appartiennent à un groupe 
social similaire au sien. Nous retenons donc à ce 
premier palier que la gestion du matériel qui 
s’observe à la DGTCP provient de la mauvaise 
perception qu’ont les agents de cette direction du 
bien public. Ce premier pan du problème nourrit le 
second car la motivation s’inscrit également dans 
un complexe comportemental. 

Il est certain que l’inconfort crée la démotivation. 
Et, aux dires des enquêtés, les recommandations 
qui visent l’amélioration des conditions de vie et de 
travail des agents ne sont  presque jamais prises en 
compte par les responsables de ce secteur. Sinon, il 
est un fait que les réformes apportées par l’autorité 
ne sont pas totalement condamnées par ses agents 
en général et en particulier ceux du trésor public. 
Mais, ces reformes ignorent les besoins spécifiques 
des travailleurs. Cette situation est source de 
démotivation. On sait déjà depuis E. Durkheim 
(1937), qu’il faut partir du général pour aboutir au 

particulier. C’est dire donc que, la recevabilité et 
l’applicabilité des reformes, passent par la prise en 
compte de l’aspiration des travailleurs. De plus les 
relations interpersonnelles défectueuses et la qualité 
de gestion de ses biens ne saurait d’une part 
répondre aux attentes des usagers et d’autre part 
être au service du développement économique et 
social du pays. Sur le plan social, les faits tels que 
observés à l’intérieur de cette direction ne visent pas 
un changement des mentalités pour une nouvelle 
éthique du travail privilégiant une amélioration de 
la productivité dans tous les compartiments de 
l’administration. Puisque, dans cette structure, 
certains se plaisent à faire l’usage du bien public 
sans aucun scrupule et généralement à des fins 
personnelles. Le peu d’agents qui se sentent 
déranger par ce comportement des uns, s’en 
résignent et finissent par adopter des 
comportements similaires. Il s’ensuit donc le 
snobisme tel que décrit par A. Bandura (2004), 
dans la gestion du bien public. Il y a donc 
disjonction entre la performance voulue et les 
pratiques. 

Ce considérant est source de dichotomie (M. 
Crozier et E. FRIEDBERG, 1977), et on observe 
dans l’administration un style de directions 
inapproprié, la mauvaise organisation du travail, la 
mauvaise collaboration et le non-respect des textes 
qui freine le développement (R. Janvier et Y. 
Matho, 2004). Cet environnement fatal au 
développement provient sans doute de la 
politisation de l’administration qui constitue le 
terreau favorable à l’éclosion des comportements 
vicieux. Une  pareille administration selon J. Badou 
(1999), ne peut promouvoir le développement. 
Ainsi, le problème fondamental est que des Chefs 
protègent certains fonctionnaires en les mettant au-
dessus des textes et en conséquence, ils adoptent le 
même comportement. Dans l’administration 
béninoise, seuls les fonctionnaires sans “parapluie” 
adoptent un comportement exemplaire. C’est ce 
qui explique la gestion calamiteuse des biens 
publics comme le souligne A. Touraine (1994). A 
l’état, actuel, il y a la gabegie qui gagne tous les 
secteurs avec son cortège d’absentéisme, de 
corruption, de mauvais accueil et l’exploitation des 
biens publics à des fins personnelles. 
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Conclusion 

Le personnel de la direction général du trésor et de 
comptabilité publique fait une gestion peu 
orthodoxe des biens à eux octroyés par l’Etat dans 
le cadre de l’exercice de leurs fonctions. Les 
conditions de travail dans cette structure sont 
exécrables avec une exiguïté des locaux et du 
matériel inadéquat ou vétuste. Ce tableau est rendu 
compliqué et complexe par une politisation à 
outrance de l’administration. Ceci fait que certains 
fonctionnaires prennent pour des dons le bien de 
l’Etat gracieusement mis à leur disposition. Sont 
également observés dans cette direction des 
comportements de négligence. Les lampes 
électriques, les appareils électrogènes et de 
climatisation restent fonctionnels à longueur de 
journée et même aux heures creuses. L’observation 
de ces résultats à la lumière de la littérature existent 
sur le phénomène permet de constater que le 
problème ne date pas d’aujourd’hui. Seulement, il a 
pris de l’ampleur avec une nouvelle forme 
d’expression. La démotivation autrefois mise en 
évidence est toujours d’actualité et certains agents 
se mettent dans une posture de compensation de 
leur droit dont ils ne jouissent pas encore. Le bien 
public devient un prolongement de leurs biens 
personnels. La gestion que chacun fait du matériel 
public mis à sa disposition est fonction de la façon 
dont il le conçoit. Nous retenons donc que 
l’Administration Béninoise en l’état ne saurait ni 
répondre aux attentes des usagers ni se mettre au 
service d’un développement économique et social 
du pays. Il faut penser des réformes qui viseront 
une reconversion des mentalités pour une nouvelle 
éthique du travail privilégiant une amélioration de 
la productivité dans tous les compartiments de 
l’administration publique. 
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